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Conformement a l'article 128 du traite, la Commission de la C.E.E. a fait parvenir au Conseil, en 
date du 3 octobre 1961, une proposition relative aux principes generaux pour la mise en a?Uvre d'une 
politique commune de formation professionnelle. 

Au cours de sa session du 23 au 25 octobre 1961, le Conseil de la C.E.E. a decide de consulter a titre 
facultatif l'Assembtee parlementaire europeenne au sujet de cette proposition. Le texte lui a ete transmis 
par lettre du 24 octobre 1961; il a ete imprime et distribue en tant que document n° 90. 

Conformement a !'article 25, alinea 1, et a !'article 39, alineas 1 et 3, du reglement de l'Assembtee 
parlementaire europeenne, la proposition relative aux principes generaux a ete confiee a la commission 
sociale, designee comme competente au fond, ainsi qu'a la commission de la recherche et de la culture, 
saisie pour avis. 

La commission sociale et la commission de la recherche et de la culture ont prodde a un examen en 
commun du texte au cours des reunions des 9 et 22 janvier 1962. La commission sociale a designe 
M. Sabatini comme rapporteur le 21 novembre 1961 et examine le probteme au cours de ses reunions des 
14 et 20 decembre 1961, des 13 et 22 jevrier et du 9 mars 1962. 

La commission de la recherche et de la culture a designe M. De Kinder comme rapporteur le 18 decem
bre 1961 et examine la proposition tors de ses reunions du 18 decembre 1961, du 22 janvier et du 5 jevrier 
1962. 

Le present rapport a ete approuve a l'unanimite le 9 mars 1962. 

Etaient presents: M. Nederhorst, president; M. Storch, vice-president; M. Sabatini, rapporteur; 
MM, Azem, Birkelbach, Darras, De Block (suppteant M. Preti), De Bosio, Dupont, Herr, Illerhaus 
( suppteant M. Rubinacci), Liogier, Petre, Mme Probst, MM. Richarts, Troclet, van der Ploeg et Vredeling. 
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RAPPORT 

ayant pour objet Ia consultation demandee par le Conseil de Ia Communaute 

economique europeenne sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 

concernant l'etablissement de principes generaux pour Ia mise en ceuvre 

d'une politique commune de formation professionnelle 

Rapporteur: M. A. Sabatini 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 

Introduction 

1. L'article 128 du traite C.E.E. stipule que, 
sur proposition de la Commission, le Conseil de la 
Communaute doit fixer les principes generaux de 
la mise en a:uvre d'une politique commune de 
formation professionnelle. Pour s'acquitter de 
cette tache qui lui est impartie par le traite, la 
Commission a presente, le 26 septembre 1961, le 
texte definitif des « principes generaux » pour la 
mise en a:uvre d'une << politique commune de for
mation professionnelle » dans la Communaute. 
Apres avoir ete soumis pour avis au Comite eco
nomique et social, ce texte devra etre approuve par 
le Conseil de ministres. 

Bien que le traite ne prevoie pas que 1' Assem
blee parlementaire est appelee a donner son avis 
sur ces principes avant qu'ils soient approuves, il 
est naturel qu'elle le fasse. La preuve en est que le 
Conseil de ministres lui-meme, suivant en cela une 
suggestion de la Commission, a demande l'avis de 
1' Assemblk 

2. II n'est certes pas facile de dire si les prin
cipes definis par la Commission correspondent 
exactement au contenu des obligations que le 
traite definit a }'article 128, etant donne, d'une 
part, la formulation tres synthetique de cet article, 
d'autre part, l'etendue et la complexite des ma
tieres qui ont trait a la formation professionnelle. 

Votre commission est cependant d'avis que, 
pour juger la portee des obligations communautai
res en ce qui concerne la mise en a:uvre d'une 
«politique commune de formation professionnellen, 
il est indispensable d'etablir quelle est !'interpreta
tion exacte de !'article 128 du traite C.E.E. et de 
discerner la volonte politique qui l'a inspiree. 

3. En ce qui concerne !'interpretation de !'arti
cle 128, la proposition de la Commission relative 
aux principes generaux pour la mise en a:uvre de la 
politique commune de formation professionnelle 
fait observer fort justement que !'article 128 im
plique de la part des Etats membres !'engagement 
de respecter les regles qui seront edictees par le 
Conseil de la Communaute et a se conformer dans 
la pratique a !'orientation donnee par ces regles. 

En effet, la definition de ces principes sur le 
plan communautaire perdrait toute signification si 
elle ne comportait pas !'obligation de les appliquer 
dans la politique de formation professionnelle sui
vie par les Etats membres. Ces regles devraient 
faire I' objet des decisions visees a I' article 189 et de
venit ainsi obligatoires pour les Etats membres. 

4. Dans la note d'introduction a sa proposition, 
l'executif a deja fait observer que << envisager une 
politique commune de formation professionnelle 
dont les principes ne lieraient pas les Etats mem
bres reviendrait en pratique a n'etablir aucune 
politique commune de formation professionnelle ». 

5. La definition de ces << principes generaux », 

qui devront etre approuves par le Conseil de la 
Communaute, impose done aux Etats membres 
de prendre des mesures Iegislatives pour l'enseigne
ment et d'organiser des services obligatoires. 

Bien que chaque Etat membre conserve une 
large liberte dans le choix des moyens les plus 
appropries pour !'application des directives qui 
seront edictees, il est evident qu'un ensemble 
d'orientations et d'actions communes devront etre 
arretees et respectees. Puisque I' article 128 stipule 
qu'il faudra etablir les principes generaux pour la 
mise en a:uvre de la politique commune de forma
tion professionnelle, il va de soi qu'il faut en garantir 
!'application sur le plan pratique. Avant d'analyser 
en detail les termes dans lesquels le traite definit 
\'obligation communautaire enoncee a !'article 128, 
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il est d'une importance fondamPntale d'appeler 
}'attention sur la volonte politique qui est ala base 
de cet article. 

6. 11 ne semble pas possible, en effet, d'estimer 
la portee exacte de !'article 128, si I' on oublie qu'en 
stipul<Jllt dans un article partieulier 1' obligation 
d'etablir les principes generaux pour la mise en 
reuvre d'une politique commune de formation 
professionnelle, les auteurs du traite ont exprime 
par la meme leur volonte de definir une action com
munautaire qui doit se concretiser par des moyens 
appropries. Que cette obligation ne soit enoncee 
que dans un seul article du traite n'empeche pas 
qu'il faille s'en acquitter comme il se doit. 

Dans !'organisation communautaire de l'eco
nomie europeenne, la formation professionnelle a, 
parses incidences sur l'emploi de la main-d'reuvre, 
une importance economique, sociale et politique 
dont on ne peut penser qu'elle ait echappe a ceux 
qui ont formule et approuve le contenu de !'article 
128. ' 

7. Nous devons done estimer que cet article 
enonce une des obligations politiques les plus im
portantes, du traite, comparable a celle de la mise 
en reuvre d'une politique commune des transports 
et d'une politique agricole commune. La formation 
professionnelle des jeunes et des ouvriers adultes, 
dans le cadre d'une politique d'unification politique 
de l'Europe, a une portee et une importance qu' on 
ne peut ni ne doit sous-estimer. 

8. Si les Etats membres acceptent les regles de
finies dans les principes generaux, avec un esprit 
communautaire, avec la volonte de donner a la 
formation professionnelle le plus d'efficacite et la 
meilleure organisation possibles, ils apporteront 
une nouvelle contribution importante a !'edifica
tion de la Communaute politique europeenne. 

Si 1' on estime qu'une formation professionnelle 
organisee doit etre conc;:ue et realisee en etroite re
lation avec la formation professionnelle des citoyens 
europeens, on se rend compte de la valeur que revet 
la definition de ces principes et de !'incidence 
qu'elle peut avoir sur la prise de conscience d'une 
mentalite et d'une philosophie communes de vie 
sociale et politique communautaire. 

9. L'Assemblee se doit done de souligner que 
!'obligation politique de !'article 128 doit trouver 
!'application la plus etendue possible dans la Com
munaute. En effet, cette obligation serait sans effet 
et de peu de valeur sur le plan pratique si elle devait 
etre entendue comme le simple enonce de prin
cipes recommandes aux Etats membres sans la 
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garantie permanente qu'ils sont rendus applicables 
et operants. 

L' Assemblee elle-meme est une institution com
.munautaire qui peut, par ·son action politique, 
stimuler, contr6ler methodiquement et recomman
der une interpretation de !'article 128 dans un 
sens plus communautaire. 

Premiere partie 

Interpretation du traite 

10. Quand on etablit les principes qui doivent 
regir la politique de formation professiormelle, un 
probleme se pose, a savoir !'interpretation exacte 
a donner aux termes utilises dans !'article 128. 
Quel sens le traite entend-il donner a !'expression 
<<mise en reuvre d'une politique commune de forma
tion professionnelle n? 

11. Dans la note d'introduction a ses proposi
tions, l'executif affirme que cette expression doit 
etre interpretee dans le sens le plus large possible 
et qu'elle se refere a toute l'activite de formation et 
d'education destinee a la preparation necessaire 
pour l'exercice d'une activite professionnelle. 

12. Cette interpretation est certainement la 
plus valable et la plus acceptable et elle doit cons
tituer le cadre general dans lequel il faut poser le 
probleme et le resoudre. Mais, dans le cadre de 
cette interpretation, il semble utile de distinguer 
l'activite orientee vers la preparation profession
neUe a toutes les professions de la tliche plus con-· 
crete et plus particuliere de formation profession
neUe des travailleurs de toutes categories qui doi
vent trouver un emploi dans une activite produc
tive: les techniciens, les travailleurs salaries, les 
artisans, les agriculteurs. 

Lorsqu'on etablit les principes de mise en reu
vre d'une politique commune de formation profes
sionneUe, il est evident qu'il faut y inclure la perio
de d'instruction et de formation generale; mais le 
traite entend certainement donner un relief parti
culier a l'actiori commune de formation profession
neUe des ouvriers qualifies et specialises, des tech
niciens et des cadres dans la gamme tres etendue des 
activites de production. 

13. Dans !'article 128 du traite, les Etats mem
bres ont exprime leur volonte politique d'une action 
communautaire destinee a preparer d'une maniere 
appropriee et suffisante les jeunes generations de 
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travailleurs et les personnes actives, a lcs mettre 
au courant des nouvelles techniques et a assurer leur 
requalification. 

14. Si l'on voulait approfondir comme il con
vient ces concepts, il est evident que 1' on entrerait 
dans un domaine tres controverse. Tout le monde 
sait en effet que la fonction de 1' ecole a tous les 
degres fait continuellement l'objet de considera
tions et d'appreciations quant aux taches qu'elle 
doit remplir et a la ligne qu'elle doit suivre pour 
instruire et former la personne humaine elle-meme 
et developper les aptitudes requises pour 1' exercice 
d'une profession. Et si l'on tient pour acquis que 
I' ecole doit offrir la possibilite de s'integrer ala vie 
et a l'activite professionnelles, il est alors tres diffi
cile, pour ne pas dire impossible, de separer et de 
distinguer l'activite qui a pour objet !'instruction 
et la formation generale de l'homme et ceUe qui a 
pour objet la formation particuliere pour une 
profession. L'une et l'autre forment un tout et se' 
completent mutueUement. 

15. Mais, une fois etablis les principes communs 
pour I' orientation a suivre, il est dans la preparation 
des forces de travail destinees al'activiteproductive, 
un secteur d'activite ou l'action communautaire 
devra avoir un caractere propre. 

16. L'education de l'homme n'est pas en effet, 
d'une maniere generale, une tache relevant de la 
fonction des pouvoirs publics. Dans ce domaine, on 
doit pouvoir disposer des possibilites et des moyens 
indispensables afin d'assurer le maximum de for
mation et d'education. Mais on peut aisement ad
mettre une intervention plus marquee des pouvoirs 
politiques si eUe a pour but de preparer la main
d' ceuvre qualifiee et specialisee, les techniciens 
et les cadres pour tous les secteurs de l'activite 
economique de production et d'administration. 

Il existe une formation philosophique, morale 
et religieuse, destinee plus specialement a l'homme 
en tant que tel. Il serait dangereux et inadmissible 
que l'action des autorites publiques pretende a un 
pouvoir et a une activite d'intervention directe sur 
cette formation. Mais il existe aussi une preparation 
technique a l'exercice des differentes professions; 
elle resterait inefficiente et manquerait de force 
sans une intervention financiere des pouvoirs 
publics. 

17. Il faut done interpreter I' expression «mise 
en ceuvre d'une politique de formation profession
neUe )) du traite dans une perspective europeenne 
et dans le sens d'une volonte politique commune 
de preparer les conditions de !'evolution socio
economique et du secteur de la production confor
mement aux objectifs communautaires. 

1: 

18. Que doit-on entendre par obligation d'eta
blir des<< principes generaux n? L'expression << etablir 
les principes generaux n doit etre interpretee autre
ment que comme une obligation de definir des re
gles de conduite pour !'application de directives en 
matiere d'enseignement et d'arreter un ensemble 
~'activites communes dont devront s'inspirer les 
Etats membres et la Communaute pour realiser 
pratiquement la formation professionnelle. 

19. Donner une signification precise au terme 
<<mise en ceuvre n semble plus complexe. Il s'agit 
de mettre en pratique, de traduire dans une action 
concrete un ensemble d'engagements souscrits, 
d'initiatives relevant d'une ligne de conduite com
mune, de plans d'action, de legislation dans le 
domaine scolaire et d' organisation de services. La 
<< mise en ceuvre )) ne peut signifier autre chose que 
!'ensemble de l'activite deployee par les Etats 
membres et ·par la Communaute pour organiser, 
rendre effective et possible la formation profession
neUe. 

Cependant, il ne semble pas a votre commission 
que !'interpretation proposee dans la note d'intro
duction aux propositions de la Commission soit 
exacte. Mettre en reuvre signifie effectuer, faire. 
Toute autre signification donnee a cette expres
sion ne serait guere convaincante. 

20. Que doit-on entendre par << politique com
mune ll? Une interpretation litterale du traite 
pourrait faire naitre !'impression qu'il faut expli
citer et definir exactement ce qu'il faut entendre 
par << politique commune de formation profession
neUe n. Il ne semble pas cependant que cette defi
nition doive etre donnee dans les principes dont 
parle le traite, etant donne la complexite et l'am
pleur que revet la formation professionnelle, tant 
du point de vue des questions professionnelles 
proprement dites que des services permettant de la 
rendre applicable .. On ne peut concevoir en effet que 
les << principes generaux )) doivent se presenter com
me une definition concrete de la preparation pro
fessionnelle pour toute activite professionnelle et 
des formes d'organisation qui doivent en garantir 
la mise en ceuvre. 

21. L'action politique en matiere de formation 
professionnelle peut trouver a s'exercer dans de 
nombreux secteurs. Elle peut a voir pour objet les re
gles legales concernant les differentes ecoles et les 
diplomes d'etudes, le financement, !'organisation 
d'ecoles et de centres d'apprentissage, I' elaboration 
de programmes, la formulation de directives en 
matiere d'enseignement, l'appel aux initiatives des 
categories professionnelles interessees, la gestion des 
centres d'apprentissage et des ecoles profession
nelles, !'organisation de centres de formation dans 
les usines, la mediation des ministres du travail 
et de l'industrie dans la signature de conventions 

3 



collectives entre representants des travailleurs et 
representants des employeurs, et toute autre ini
tiative dans le cadre de principes et de regles com
munes, etablis selon une orientation communau
taire. 

22. Pour arreter des principes generaux obli
gatoires pour la mise en ceuvre d'une << politique 
commune de formation professionnelle ll, il paralt 
necessaire de definir ce que l'on entend par cette 
« politique commune de formation professionnelle )). 

Par ailleurs, le caractere dynamique de la for
mation professionnelle ne s'accommode pas d'une 
definition rigide. La commission de la recherche et 
de la culture en a elle-meme donne une definition 
generale ou il est dit: 

« La formation professionnelle est un ensemble· 
d' elements de culture generale con.stituan.t le ba
gage indispensable pour les travailleurs manuels et 
intellectuels. L'expression «formation.)) implique 
soit creation et qualification, soit, la ou les circons
tances I' exigent, requalification. L'expression «pro
fessionnelle )) a trait a la profession, mais il est evi
dent que cette expression est prise ici dans un. sens 
tres large, concernant n'importe quel travail a 
quelque niveau que ce soit, de la main-d'ceuvre 
non qualifiee aux fonctions les plus specialisees >l. 

23. La « politique commune de formation pro
fessionnelle n doit done etre entendue comme une 
action menee par les Etats membres avec une large 
liberte d'initiative pour tous, initiative qui doit 
etre harmonisee, coordonnee dans ses intensions et, 
au taut que possible, dans lcs objectifs communs. 

Ces activites visant a !'harmonisation et a la 
coordination de la formation professionnelle de
;vront egalement permettre de resoudre la question 
de la reconnaissance commune des titres d'etudes 
et des qualifications professionnelles. 

Par «formation professionnelle ll, le traite ne 
peut entendre autre chose que I' ensemble des activi
tes destinees a donner une «capacite professionnellen. 
Elle doit etre entendue dans le sens le plus large 
possible, c'est-a-dire qu'elle doit s'etendre a toutes 
les activites professionnelles quelles qu'elles soient. 
Dans un sens plus restreint et plus particulier, elle 
doit etre interpretee comme l'activite deployee 
pour la preparation des personnes actives de tout 
echelon et de toute specialite qui doivent trouver 
un emploi dans l'activite de production. 

L'expression « contribuer au developpement 
harmonieux n signifie que la formation profession
neUe commune doit tenir compte des conditions 
de developpement taut 'des economies nationales 
que de la_Commun.aute. Cette expression, comme le 
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souligne fort justement la note d'introduction de 
la Commission, « doit etre interpretee a la lumiere 
desprincipes generaux du traite n, en d'autres termes 
la formation professionnelle doit respecter la valeur 
et la dignite de la personne humaine. En outre, elle 
doit etre liee a des plans de developpement econo
rnique, satisfaire aux exigences des nouvelles for
mes d'activite de production, repondre a des pro
grammes de mise en valeur des zones et des secteurs 
les moins favorises afin que toutes les ressources 
en main-rl' ceuvre existantes soient utilisees de la 
meilleure fa<;on possible, tant sur le plan humain 
que sur le plan technique. 

24. L'application de !'article 128 ne doit pas 
etre consideree isolement, mais en rapport avec 
tous les engagements souscrits dans le traite, en 
particulier avec celui qui est enonce a l'article 5, 
avec celui de la « coordination efficace des efforts )) 
deployes pour la formation professionnelle dans le 
secteur agricole, prevue a !'article 41, avec les 
regles des articles 49, 50 et 118 et avec les regles 
relatives au fonds social europeen. 

Probtemes de la politique commune 

25. La mise en ceuvre d'une politique commune 
de formation professionnelle implique, de la part 
des Etats membres, la volonte de pourvoir progres
sivement ala preparation professionnelle des jeunes 
et de toutcs les personnes actives, de l'organiser et 
de la rendre rationnelle et efficace. 

26. Pour avoir un tableau complet du chemin a 
parcourir, votre commission estime q u' il est necessai
re d'avoir une documentation appropriee sur la situa
tion existant dans les Etats de la Communaute en ce 
qui concerne tant !'orientation suivie que la struc
ture et !'organisation de l'enseignement general et 
de l'enseignement technique. L'etude et !'appre
ciation, au niveau communautaire, de ces elements 
doit etre faite avec la documentation appropriee au 
cours de la mise en application de ces principes, 
dans le cadre du developpement dynamique que 
la formation professionnelle commune doit avoir 
n.ecessairement. Pour la mettre en ceuvre, il faut 
avoir une connaissance adequate des points sui
vants: 

a) La situation demographique de la Communaute, 
a laquelle la preparation professionnelle doit 
pouvoir faire face; 

b) La structure et !'organisation de l'enseignement 
general et technique dans les Etats membres, 
ainsi que les titres d'etudes et les qualifications 
professionnelles reconnues; 
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c) Les conditions et !'evolution de 1 emploi des 
personnes actives; 

d) Les conditions dans·lesquelles les jeunes pas
sent des activites scolaires aux activites pro
fessionnelles et s y adaptent; 

e) L'organisation actuelle de la, preparation pro
fessionnelle, realisee par des personnes privees, 
des collectivites publiques locales, des usines et 
des organisations professionnelles; 

f) Les modalites et l' extension de l' organisation 
professionnelle adoptee; 

. g) La legislation, les n!gles administratives et 
contractuelles en matiere de formation profes
sionnelles; 

h) Les systemes de. financement, publics et pri
ves, de la formation professionnelle; 

i) Le nombre de moniteurs, leur preparation et les 
systemes de recrutement; 

j) L'inventaire des centres de formation existants 
et 1' estimation de ceux qui seraient necessaires. 

27. Une mise en reuvre fonctionnelle et efficace 
de la formation professionnelle exige que cet in
ventaire soit etabli par les services de la Commis
sion, au moment ou l'on passera a !'application 
du reglemen.t des (( principes generaux ». Il est en 
effet necessaire de distinguer, d'une part, la formu
lation et !'approbation des << principes generaux », 
d'autre part, l'activite que doivent deployer les 
institutions communautaires. 

28. Dans le cadre des objectifs enonces a I' article 
2 du traite, et en raison de !'importance toujours 
plus grande que revet la formation professionnelle, 
au point de vue du developpement economique et 
du (( relevement accelere des niveaux de vie )} da,ns 
la Communaute, la Commission de la C.E.E. devra 
faire le point de la situation existante et juger quel
les seront les initiatives necessaires pour imprimer 
cette nouvelle impulsion ala formation profession
neUe. Votre commission estime que, pour mettre 
en reuvre les principes, il faut examiner de maniere 
approfondie les exigences d~ moment et les initia
tives qui devront etre recommandees et proposees. 
En effet, la volonte politique exprimee par !'article 
128 ne se traduira sur le plan concret que si la 
definition des u principes generaux » s'accompagrte 
d'une action communautaire suivie, qui en augmente 
1' efficacite; 

Deuxh~me. partie 

La situation actuelle dans les pays de la C.E.E. 

29. D'une maniere generale, la formation pro
fessionnelle dans la Communaute doit repondre 
aux exigences decoulant des circonstances actuelles. 
En particulier, il faut tenl.r compte de 1' evolution 
demographique, du developpement economique et 
des besoins en main-d'reuvre que celui-ci entrarne 
a plus ou moins longue echeance, ainsi que du 
progres technique qui cree de nouvelles professions 
et modifie la structure de celles qui existent. 

30. Dans certaines regions de la Communaute, 
il faut un plus grand nombre de locaux scolaires, 
d'equipements et d'enseignants mieux formes. 
Un effort particulier est requis pour la formation 
professionnelle dans le secteur agricole, eu egard a 
!'application de la politique agricole commune. 

31. De meme, !'orientation professionnelle doit 
trouver une plus large sphere d'application. Cet 
elargissement devrait se faire non seulement au 
debut de 1' exercice de 1' activite professionnelle, mais 
egalement par la suite, afin de laisser intactes les 
chances d'acceder a des activites professionnelles 
diverses, plus qualifiees et repondant davantage 
aux aptitudes et capacites personnelles. L' orientation 
professionnelle, cela vade soi, devrait aussi trouver 
ses applications dans le secteur de !'agriculture. ll 
est en outre a souhaiter que la formation profession
neUe ne se borne pas a une preparation technique 
specialisee, mais qu'elle soit coordonnee d<Jns le 
meme temps avec une formation humaine, civique 
et sociale. 

Par ailleurs, il n'est pas superflu d'indiquer la 
necessite d'etudier attentivement la possibilite de 
recourir a une plus grande collaboration entre les 
centres d'enseignement et l'industrie pour assurer le 
progres dans la formation. 

32. De son cote, la commission de la recherche et 
de la. culture a degage deux aspects du probleme: 

• une politique orientee vers une formation metho
dique et complete et une formation acceleree qui 
puisse faire face aux besoins concrets en main
d'reuvre. Une politique de formation professionnelle 
doit, pour etre complete, tendre a !'application 
d'une methode organique et systematique. D'autre 
part, les imperatifs de production d'une economie en 
incessante evolution requierent aussi des cours spe
cialises et acceleres. Le manque de main-d'reuvre 
specialisee appelle en effet une action opportune 
et immediate pour assurer un equilibre dans 1' eco
nomie et la production. 

Ainsi, un plan en matiere de formation accele
ree d'enseignants et du personnel formateur, 
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qui permettrait de mettre a profit la specialisation 
professionnelle deja acquise, apparait d'une grande 
utilite. 

Un autre probleme a approfondir, certes, est 
celui de la collaboration entre les pouvoirs publics, 
les exploitations industrielles et les organisations 
syndicales, afin de faire disparaitre les goulots 
d'etranglement prove~_ant de l'insuffisance de 
main-d'reuvre specialisee. 

L'observation des causes de stagnation econo
mique que l'on note dans les zones de sous-deve
loppement revele que I' absence de preparation pro
fessionnclle ad(quate est une des prir~cipales raisons 
du sous-developpement. 

Partant, une action visant a assurer, dans les 
regions en voie de developpement, une meillt;;ure 
formation professionnelle des futurs travailleurs 
represente une garantie sure pour y accelerer le 
progres economique et social. 

En conclusion, la commission de la recherche et 
de la culture repete encore que l'instauration d'un 
meilleur equilibre economique entre les diverses 
regions de la Communaute peut etre facilitee a 
coup sur pa.r une action commune en faveur de la 
formation professionnelle. Une action en ce sens 
est un prealable a la creation, dans toute region, de 
postes de travail plus nombreux et contribue par 
13. a contenir un mouvement de migration qui n'est 
pas toujours de nature a favoriser le bien-etre social 
et humain des populations interessees. 

Appreciation et critique 
du document de la Commission de la C.E.E. 

33. Le document se presente comme un tout 
organique qui aborde tous les secteurs de la for
mation professionnelle, a tous les niveaux. La note 
d'introduction expose les raisons qui ont incite la 
Commission a elaborer des principes soumis a 
!'approbation du Conseil dans leur forme actuelle. 
Les considerants, en tant que partie de l'acte juri
clique du Conseil, mettent !'accent sur certaines des 
raisons les plus importantes, mais semblent suscep
tibles de recevoir des complements opportuns. Les 
notes de commentaires sur les differents principes 
fournissent d'utiles elements d'appreciation et 
d'interpretation du texte de ces principes et seront 
encore, a l'avenir, tres precieuses pour l'exegese du 
text e. 

34. La note d'introduction ne souligne pas assez, 
nous semble-t-il, qu'il est indispensable que les 
Etats membres et les institutions de la Communaute 
engagent des actions communes dans le domaine de 
la formation professionnelle. 

En outre, elle ne met pas suffisamment en 
lumiere !'importance determinante de l'action 
d'initiative et d'impulsion confiee a l'executif de 
la C.E.E. pour la mise en reuvre de la politique 
commune. Celle-ci se reduirait certainement a 
bien peu de choses si les principes se bornaient 
a presenter de simples exposes theoriques. En parti
culier,la note d'introduction aurait du indiquer d'une 
maniere explicite qu'il est indispensable de pre
voir pour la Commission de la C.E.E. des pouvoirs 
qui lui permettent de prendre des initiatives d'in
teret commun.. Des indications analogues seraient 
opportunes pour coordonner les activites des diffe
rents Etats membres. 

35. On peut deplorer egalement que -la note 
d'introduction n'ait pas mieux precise l'eten.due 
du domaine d'application des principes generaux. 
11 aurait ete utile d'y inclure tant les personnes qui 
rec;:oivent ou ont rec;:u une formation de type sco
laire que celles qui sont encore en cours de forma
tion ou ont ete formees essentiellement dans leur 
milieu de travail. 

36. Lorsqu'il tente de prec1ser la valeur des 
expressions de !'article 128 du traite, le texte ne 
met pas suffisamment en lumiere le terme « mise 
en reuvre » et, surtout, ne fait pas assez ressortir 
l'idee d'action concrete qu'~ implique. 

37. De meme,l'expression « politique commune>> 
doit etre mieux tiree au clair: il faut preciser qu'elle 
inclut l'idee d'un.e orientation et celle d'initiatives 
communes a suivre par les institutions communau
taires et en particulier par la Commission de la 
C. E. E. 

38. L'expression. «formation professionnelle >>de
vra etre encore precisee; en effet, on doit entendre 
non seulement la formation sanctionnee _ par la 
delivrance de diplomes, mais tout autre type de 
formation. donnant des qualifications profession
nelles reconnues par les syndicats. 

39. L'exptession << developpement harmonieux » 
est bien precisee. Cependant, il conviendrait d'in
diquer que cette expression sous-entend l'idee 
d'une adaptation constante de la formation profes
sionnelle aux methodes modernes de production 
qui evoluent constamment. 

40. La mention. d'un recours possible a un finan
cement commun est vraiment trop timide et ne 
correspond pas a !'importance du probleme en dis
cussion. Pour la mise en reuvre de la politique com
mune de formation professionnelle, il est indispen
sable de prevoir des realisations communes qui 
servent d'exemple ou de complement aux initiatives 
appliquees par les differents Etats membres, et 
cela sur la base de disponibilites financieres propres 
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a la Communaute. I1 semble toutefois indispensable 
de creer aupres du fonds social europeen un service 
special pour la mise en ceuvre de la politique 
commune. 

Les possibilites juridiques offertes pour une 
decision de ce genre resident non seulement dans 
les pouvoirs du Conseil, mais dans les dispositions 
de !'article 1, dernier alinea, du reglement n° 9 
relatif au fonds social europeen. 

41. Le document souligne a juste titre !'impor
tance d'une formation appropriee du personnel 
enseignant et instructeur et prevoit la creation de 
centres pilotes a cet effet. Cette initiative est ne
cessaire et urgente, mais il est tres douteux qu'elle 
se traduise sur le plan pratique si la Commission 
de la C.E.E. ne dispose pas de disponibilites finan
cieres. 

42. Etant donne qu'il affirme la necessite de creer 
un fonds destine aux initiatives communautaires 
dans le domaine de la formation professionnelle, le 
preambule de !'arrete du Conseil devrait faire res
sortir que 1' on souscrit a cette idee. 

43. Les considerants, en particulier le troisieme, 
devraient etre completes a la lumiere des sugges
tions emises sur les modifications qu'il convient 
d'apporter a cette note d'introduction. ' 

44. . La definition de la politique commune de 
formation professionnelle contenue dans le premier 
principe peut etre mieux libellee pour ce qui est 
tant des personnes interessees que des formes qu'elle 
peut prendre. 

45. Le second principe pourrait etre utilement 
complete par une idee que 1' on retrouve plus ou 
mains sous une autre forme dans le texte des autres 
principes, a savoir que la politique commune de 
formation professionnelle doit contribuer a assurer 
en temps utile la preparation des forces de travail 
necessaires aux differents secteurs d'activite eco
nomique. 

46. A l'alinea b du troisieme principe, deux idees 
importantes sont enoncees: d'une part, generalisa
tion de 1' orientation professionnelle et sa mise en 
ceuvre systematique, d'autre part, !'existence d'un 
service d'information et d'orientation profession
nelles demeurant ala disposition des interesses meme 
apres la fin de la periode de formation. Le texte de 
la Commission de la C.E.E. devrait etre rendu plus 
clair et distinguer ces deux points. 

47. Pour la formation du personnel enseignant 
et instructeur, probleme prevu au septieme prin
cipe, nous crayons devoir proposer d'inclure parmi 
les moyens permettant d'ameliorer et de developper 
cette formation le choix de criteres rationnels pour 

la selection des candidats instructeurs. Ces criteres 
pourraient aider en effet a choisir les personnes les 
plus capables et presentant les aptitudes et les con
ditions necessaires pour exercer les fonctions d'ins
tructeur. Cela vaut aussi bien pour les ouvriers 
qualifies candidats a des pastes d'instructeurs pour 
certaines professions de niveau mains eleve que pour 
les titulaires de dipl6mes de l'enseignement secon
daire qui ont !'intention d'exercer ces fonctions 
pour des professions hautement qualifiees. . 

48. Le dixieme principe, enfin, appelle des com
plements substantiels et doit prevoir la creation au 
sein du fonds social europeen d'une administration 
speciale, chargee des depenses qu'exige la mise en 
ceuvre de la politique commune de formation pro
fessionnelle et non directement supportees par les 
differents Etats membres. · 

Troish~me partie 

Appreciation critique des « principes generaux » 

49. Les considerations qui precedent montrent 
qu'il est utile d'examiner attentivement les ele
ments d'importance majeure dans les « principes )); 
en particulier, il faut etudier quel contenu il con
vient de donner au terme << formation profession
nelle )) et a celui de (( politique commune » a mettre 
en ceuvre. 

50. La definition donnee dans le premier principe 
fait ressortir les caracteres fondamentaux que doit 
presenter une politique de formation professionnelle 
au niveau de la C.E.E. ainsi que les criteres les plus 
importants dont elle doit s'inspirer. Cette politique 
doit avoir un caractere progressif par rapport a la 
situation actuelle et pouvoir faire face aux exigen
ces du developpement de l'economie, de la tech
nique et de la production. 

Elle doit en outre prevoir des objectifs a attein
dre, au moyen de <<plans, programmes et initiati
ves », etablis tant par les :Etats membres que par 
la Communaute. 

51. En ce qui conceme les sujets auxquels la 
<< formation professionnelle )) est destinee, le premier 
principe parle de (( toutes les personnes appelees a 
exercer une activite professionnelle ou qui l'exer
cent deja». C'est la une affirmation ip1portante, sur 
laquelle les discussions preparatoires de la conference 
<< progres technique et marche commun >> (qui a eu 
lieu en decembre 1960 a Bruxelles sur !'initiative 
des Communautes europeennes) ont mis l'accent. 
Le rapport officiel du groupe de travail << formation 
professionnelle » souligne en effet qu'il faut desor-
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mais entendre par « formation professionnelle »: 
«l'enseignement, a tous les niveaux et selon toutes 
les methodes, auquel incombe la responsabilite de 
preparer la population et notamment les forces 
actives- c'est-a-dire tous ceux qui ont ou peuvent 
avoir une occupation retribuee - aux taches qu'ils 
doivent remplir dans le milieu social et economique 
oil ils sont places ». 

Cette definition doit non seulement etre une 
reference pour la politique commune, mais egale
ment servir de directive commune pour l'activite 
que deploient les Etats de la Communaute dans le 
domaine de la formation professionnelle. 

52. De cette maniere, toutes les activites profes
sionnelles seraient considerees sur le meme plan. 
Les activites professionnelles de ceux qui n'ont pas 
eu la possibilite de faire des etudes d'humanit~s ne 
seraient plus dans une situation d'inferiorite. 

53. Cette conception de la formation profession
neUe permet d'atteindre un resultat concret: faire 
admettre que toute personne se doit d'ameliorer sa 
situation. Illui suffit pour cela d'acquerir les con
naissances necessaires pour acceder a des qualifica
tions plus elevees; cela a pour effet, d'une part, de 
valoriser la fonction du travail, d'autre part, de 
reconnaltre la fonction educative de l'activite pro
fessionnelle. 

En effet, la definition d'une base culturelle 
commune pour la formation et l'activite profession
nelles presente un tres grand avantage. Elle permet 
aux methodes visant a determiner le degre de pre
paration dispensee et les capacites acquises par 
!'application personnelle et par la pratique de 
trouver un critere d'appreciation commun. Plus 
que le diplome d'etudes, c'e;;t la capacite reelle que 
toute personne reussit a acquerir qui doit etre con
sideree et appreciee. 

54. Le second principe enumere les objectifs de la 
politique commune de formation professionnelle. 

Il convient de noter que, dans l'enonce de ces 
objectifs, l' element humain et personnel a ete souli
gne avec une insistance particuliere afin de faire 
ressortir la priorite de la dignite humaine sur les 
exigences d'ordre economique et social. 

55. Un des objectifs mentionnes a une importan
ce particuliere, a savoir: (( realiser les conditions qui 
rendent effectif pour tous le droit a recevoir nne 
formation professionnelle adequate>>. En d'autres 
termes, ce principe affirme la possibilite et la neces
site d'une action commune destinee a creer et a 
renforcer les structures indispensables a la forma
tion professionnelle, et cela aussi bien dans le cadre 
d'une intervention communautaire que d'initia
tives emanant des :Etats membres. n insiste sur le 
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fait que le cycle de formation doit presenter le plus 
de continuite possible et permettre une promotion 
a des grades plus eleves, egalement pour ceux qui 
sont deja employes a uneactivite de production. 

56. Le troisieme principe met l'accent sur !'im
portance de !'orientation professionnelle et des 
possibilites d'emploi dans les diverses activites de 
production. L' orientation professionnelle re<;oit 
ainsi une conception modeme qui tient compte des 
aspirations et des tendances personnelles de chacun, 
ainsi que des previsions concretes d'emploi dans 
une activite de production. 

57. Il s'agit en somme de faire connaitre les 
previsions d' emploi dans les differentes professions 
et aux differents niveaux de preparation profession
neUe, en fonction de l'offre de travail prevue tout en 
respectant pleinement le droit de libre choix. En ce 
qui conceme les previsions pouvant fournir les 
elements indispensables d'appreciation, une action 
d'assistance et de conseil a ete utilement prevue: il 
s'agit d'informer les interesses des demandes pre
visibles, des aptitudes et des gouts personnels qui 
repondent le mieux aux differentes activites profes
sionnelles. 

58.. Le quatrieme, le cinquieme et le sixieme prin
cipe concernent les modalites de mise en ceuvre de 
la politique commune. Il est prevu de creer un 
Comite consultatif sur une base «tripartite »: admi
nistrations publiques et representants syndicaux 
des travailleurs et des employeurs. 

On a fait observer que le texte de la Commission 
de la C.E.E. permet d'appeler egalement a partici
per au Comite consultatif les representants des ins
titutions officiellement responsables de la forma
tion professionnelle. Apres mure reflexion, il 
semble plus opportun que, meme la oil les institu
tions de ce genre sont maintenues, ce soit cependant 
toujours les organisations d'employeurs et de tra
vailleurs ainsi que les gouvernements qui designent 
les candidats. 

La participation des experts au Comite consul
tatif doit avoir uniquement pour but de faire appel 
a des competences particulieres en excluant tout 
pouvoir de decision. 

59. Les autres activites prevues dans les qua
trieme, cinquieme et sixieme prin.cipes sont: la 
presentation, sous forme de recommandations, di
rectives ou reglements, de propositions concretes 
par la Commission de la C.E.E. au Conseil, « toute 
autre initiative appropriee », la reunion et la dif
fusion d'informations, de documentation et de 
moyens didactiques ainsi que la promotion des 
echanges d'experiences directes. 

60. Le cinquieme principe affirme a juste titre 
que la condition fondamentale pour la mise en 

. 'jF-

~--

i 
"' 



-- ... : 

I ,._ 

•· 

reuvre d'une politique commune de formation 
professionnelle dans le cadre de la C.E.E. est de 
posseder une connaissance complete et continuelle
ment mise a jour de toutes les donnees se rappor
tant aux initiatives en cours et a leurs developpe
ments. 

On doit done admettre qu'il est utile de deman
der a chaque Etat membre de fournir a la Commis
sion les informations les plus completes sur cette 
question afin de pouvoir suivre les realisations de 
chaque pays en matiere de formation profession
neUe. 

11 est a noter que les conditions dans Iesquelles 
la formation professionnelle a evolue jusqu'a pre
sent dans les pays de la Communaute n'ont permis 
qu'un developpement limite des echanges d'expe
riences entre les differents pays, voire frequemment 
entre les institutions d'un meme pays. 

Les lacunes et les incertitudes qui demeurent, 
particulierement 13. ou la legislation provoque des 
conflits de competence, entravent la coordination 
reciproque entre les administrations interessees; 
une coordination dans le cadre de la C.E.E. pour
rait c()rtainement y remedier, voire meme, comme 
il serait souhaitable, rompre les schemas trop rigides 
imposes jusqu'a present aux activites de formation 
et de perfectionnement. 

Toutes les institutions internationales qui ont 
etudie au cours des annees d'apres guerre les pro
blemes generaux et particuliers de la formation 
professionnelle ont indique sans exception qu'il 
serait souhaitable d'intensifier les echanges d'infor
mation, les missions d' etudes, les visites et les se
jours en vue d'une meilleure connaissance des ex
periences les plus remarquables realisees par chaque 
pays dans ce secteur. 

61. Les septieme et huitieme principes ont une 
importance particuliere, car ils dressent un pro
gramme concret pour atteindre les objectifs gene
raux de la « politique de formation professionnf'lle ». 

Le septieme principe traite de la formation 
professionnelle du personnel enseignant dans ce 
secteur, de !'institution de nouveaux centres et 
d'une adaptation des centres existants, de 1' echange 
de personnel, de sa mise au courant et de !'harmo
nisation progressive des programmes de formation. 

62. 11 est prevu de transformer en centres pilotes 
europeens, pour la formation et le perfectionnement 
des instructeurs, des centres nationaux qui sont 
deja qualifies en la matiere et ont une experience 
confirmee. 

A cet egard, il convient d'insister sur la possibi
lite de permettre a des travailleurs qualifies de 
devenir instructeurs, tant pour accelerer la periode 

de preparation des instructeurs que pour utiliser 
les capacites acquises dans l'exercice d'une activite 
de production. 

Dans cet ordre d'idees, les artisans qui ont nor
malement des apprentis sous leur dependance doi
vent etre consideres comme pouvant recevoir la 
qualification d'instructeurs. 

63. Le huitieme principe prevoit le rapproche
ment progressif des niveaux de formation. A cet 
effet, il est prevu de rediger des monographies pro
fessionnelles « europeennes »,de choisir en commun 
des programmes didactiques appropries, d'harmo
niser les examens, les epreuves finales et les diplo
mes. 11 faut remarquer que les diplomes d' etudes et 
les niveaux de formation professionnelle compara
bles, et reconnus par tous, sont un objectif dont la 
realisation apporterait de grands avantages sur le 
plan communautaire. 

La mise au point d'epreuves et d'examens com
muns est done la premisse de !'unification des ni
veaux de formation, unification dont la realisation 
presente pour la Communaute un interet humain, 
social et politique. 

64. Le neuvieme principe vise a etablir une situa
tion d' equilibre global entre la demande et 1' offre 
de travail dans la Communaute. 

11 prevoit que la Commission de la C.E.E. peut 
prendre des initiatives de formation professionnelle 
acceleree et de requalification au niveau commu
nautaire. Differentes activites pourront etre orga
nisees en ce sens selon le schema adopte par cer
tains pays qui ont une «formation d'adulte » par
ticulierement bien organisee. 11 s'agira de proceder 
a des etudes approfondies et a des observations 
periodiques sur une base professionnelle et regio
nale et en partant des previsions concernant les 
transformations techniques et structurelles. On ne 
saurait entreprendre une action de ce genre au 
niveau communautaire, avec la souplesse et la 
rapidite de mouvement voulues, sans songer a lui 
donner une structure centrale. A certains points de 
vue, cette structure devrait fonctionner suivant les 
mecanismes d'un programme approprie de deve
loppement economique et de politique d'assistance 
et d'aide pour les actions destinees aux regions 
economiquement arrierees. 

65. L'expression italienne « puo prendere » (peut 
prendre) doit etre renforcee et remplacee par !'ex
pression (( ha facolta di prendere )) (est habilitee . a 
prendre). Comme il ressort de !'interpretation du 
texte du traite, une politique concrete de formation 
professionnelle requiert en effet certains moyens et 
certains pouvoirs. 
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66. Le dixieme Principe enumere les secteurs ou 
se posent des problemes exigeant des interventions, 
des initiatives et des activites communautaires par
ticulieres. 

Plus importantes sont cependant dans ce prin
cipe les dispositions qui admettent la possibilite 
d'un financement aussi bien pour les interventions 
particulieres mentionnees ci-dessus que pour toute 
autre initiative destinee a realiser les objectifs 
communs. 

Votre commission a examine ce point de maniere 
approfondie et en a discute: elle a suggere que le 
huitieme principe ne se limite pas a enoncer la pos
sibilite d'un financement commun, mais que le texte 
prevoie de man.iere precise un tel financement. 

67. Il n' est pas possible en effet de renforcer les 
institutions communautaires si l'on ne met pas a 
leur disposition les moyens pratiques qui leur per
mettent d'orienter leurs activites vers la realisation 
de meilleures conditions de vie et de travail pour 
les citoyens de la Communaute et vers un systeme 
unique de structures educatives. 
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Votre commission se rend compte que !'appli
cation pratique de ces principes pose de graves pro
blemes. Elle estime cependant que, tout en respec
tant une gradation indispensable, on ne doit pas 
avoir peur de progresser. 

68. La commission sociale a en outre pris con
naissance de l'avis du Comite econ.omique et social. 
Elle a note que d'une maniere generale ses appre
ciations correspondent a celles que votre commis
sion a formulees. 

Pour ce qui est du quinzieme considerant de cet 
avis, elle partage I' opinion selon laquelle il importe 
que la Commission de la C. E. E. assure « une etroite 
collaboration entre les trois executifs europeens 
lors de la mise en ceuvre de la <<formation profes
sionnelle commune ll. 

69. Sur la base de ces considerations et desireuse 
de donner au texte des principes le caractere d'un 
engagement plus net, votre commission demande que, 
compte tenu des modifications apportees, les pro
positions de la Commission de la C.E.E. soient 
adoptees. 



Projet d'avis 

de 1' Assemblee parlementaire europeenne 

concernant l'etablissement de principes generaux pour Ia mise en reuvre. 

d'une politique commune de formation professionnelle 

L 'A ssemblee parlementaire europeenne, 

- consultee par le Conseil de la Communaute economique europeenne 
(doc. 90/1961-1962), 

- ayant pris connaissance des propositions elaborees par la Commission de la C.E.E. 
dans le document VjCOM (61) 101 final, 

- ayant pris connaissance du rapport de sa commission competente 
(doc. 5/1962-1963), 

charge son president de transmettre le rapport de la commission sociale au Con
seil et ala Commission de la C.E.E.; 

resume son avis dans les modifications a la proposition de la Commission de la 
C.E.E. ci-apres: 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Projet d'arrete concernant l'etablissement de 
principes generaux pour Ia mise en muvre d'une 
politique commune de formation professionnelle 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant la Com
munaute economique europeenne et, notamment, 
celles de !'article 128, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

vu l'avis de l'Assemblee parlementaire euro
peenne, 

considerant que l'accomplissement de !'obli
gation imposee aux Etats membres par !'article 104 
du traite de pratiquer une politique economique qui 
assure notamment le maintien d'un haut degre 
d'emploi, exige une action correspondante pour 
adapter la qu<j.lification professionnelle de la 
main-d' reuvre et la repartition sectorielle de la 
population active aux tendances qui se manifestent 
dans le developpement economique general et dans 
1' evolution des conditions technologiques de pro
duction; 

considerant que, dans la perspective d'une 
mise en reuvre acceleree du marche commun et en 
relation avec la coordination des politiques regio
nales et la realisation progressive d'une politique 
agiicole commune, les transformations structurelles 
s'operant actuellement dans certains secteurs 
economiques soulevent des problemes urgents de 
formation et de reorientation professionnelles; 

considerant qu'une politique commune de 
formation professionnelle susceptible de contribuer, 
aux termes de I' article 128 du traite, «au developpe
ment harmonieux tant des economies nationales que 
du marche commun » ••• , doit etre definie a la 
lumiere des objectifs generaux du traite et, en 
particulier, du preambule et de I' article 2, comme un 
instrument apte a reduire les inegalites entre les 
differentes regions ainsi que le retard des moins 
developpes, au moyen d'une repartition geographi
que plus equilibree des activites productives; 

considerant que la realisation de la libre circu
lation des travailleurs est largement influencee par 
la mise en reuvre d'une politique commune de 
formation professionnelle efficace; 

considerant que la politique commune a mettre 
en reuvre doit s'etendre al'ensemble de la prepara
tion professionnelle de toutes les personnes appelees 
a exercer une activite professionn~lle et que, dans 
ce cadre, il faut attribuer une importance parti-

12 

TEXTE MODIFIE 

Projet d'arrete concernant l'etablissement de 
principes generaux pour Ia mise en muvre d'une 
politique commune de formation professionnelle 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant la Com
munaute economique europeenne et, notamment, 
celles de !'article 128, en correlation avec celles 
de !'article 123, 

inchange 

in change 

in change 

inchange 

inchange 

considerant que la politique commune a mettre 
en reuvre doit s'etendre al'ensemble de la prepara
tion professionnelle detoutes les personnes appelees 
a exercer une activite professionnelle ou qui 
l'exercent deja et que, dans ce cadre, il faut attri-

... 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

culiere a la formation et au perfectionnement du 
personnel enseignant et instructeur, ,du personnel 
de maitrise, des cadres moyens et superieurs et des 
techniciens a tous les echelons; 

considerant que la mise en ceuvre d'une poli
tique commune de formation professionnelle im
plique une etroite collaboration entre les :Etats 
membres et la Commission, visant entre autres des 
echanges d'informations et la poursuite en commun 
d'etudes, de recherches et d'actions concretes; 
qu'il revient a la Commission, conformement aux 
objectifs generaux du traite et en vertu de la 
competence que lui reconnait !'article 155 et de la 
mission que lui confie l'article 118, d'assurer cette 
collaboration et de promouvoir les actions necessai
res par des initiatives appropriees, et cela sans preju
dice des fonctions plus precises dont elle pourra 
etre chargee par le Conseil en vertu de l'article 121; 

considerant que la mise en ceuvre d'une politi
que commune de formation professionnelle impose 
egalement, outre Ies actions que Ies :Etats membres 
doivent entreprendre, des actions communes telles 
que !'elaboration et !'application de programmes 
communs d'etude et des realisations pratiques au 
niveau de la Communaute; 

considerant qu'une collaboration etroite entre 
la Commission et les representants des organismes 
publics et prives responsables dans les Etats mem
bres des problemes de formation professionnelle, ou 
interesses a ceux-ci, constitue un facteur essentiel 
de la mise en ceuvre efficace de la politique commune 
de formation professionnelle; 

A ETABLI LES PRESENTS PRINCIPES GENERAUX POUR 
LA MISE EN OEUVRE D'UNE POLITIQUE COMMUNE DE 
FORMATION PROFESSIONNELLE: 

PREMIER PRINCIPE 

Par mise en ceuvre d'une politique commune de 
formation professionnelle, on entend une action 
commune progressive basee sur un ensemble 
coherent de plans, de programmes et d'initiatives, 
dans le domaine de la formation professionnelle, 
adoptes, coordonnes, concretises et controles dans les 
resultats, en vue de realiser les buts definis a 
l'article 128 du traite, cette action commune s'eten
dant a toutes les personnes appelees a exercer une 
activite professionnelle ou qui l'exercent deja. 

TEXTE MODIFIE 

buer ur,e importance particuliere a la formation 
et au perfectionnement du personnel enseignant 
et instructeur, du personnel de maitrise, des ca
dres moyens et superieurs et des techniciens a tous 
les echelons; 

in change 

inchange 

inchange 

A ETABLI LES PRESENTS PRINCIPES GENERAUX POUR 
LA MISE EN OEUVRE D'UNE POLITIQUE COMMUNE DE 
FORMATION PROFESSIONNELLE: 

PREMIER PRINCIPE 

Par politique commune de formation profes
sionnelle, on entend l'action commune progressive 
englobant les activites des Etats membres, 
coordonnees selon !'orientation communau
taire, et les initiatives des institutions de Ia 
Communaute dans tous les secteurs de la for
mation professionnelle en vue de realiser, dans 
I' esprit du preambule et compte tenu de Ia mis
sion confiee a Ia Communaute par !'article 2, 
les buts definis a !'article 128 du traite. 

Cette action progressive commune concerne 
toutes les person.nes, jeunes et adultes, pouvant 
etre appelees a exercer, a breve ou a longue 
echeance, une activite professionnelle, et celles 
qui l'exercent deja. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

DEUXIEME PRINCIPE 

La politique commune de formation profes
sionnelle doit contribuer a atteindre les objectifs 
fondamentaux suivants: 

a) Realiser les conditions qui rendent effectif pour 
tous le droit a recevoir une formation profes
sionnelle adequate; 

b) Rendre l'enseignement general et la formation 
professionnelle les plus larges possibles tant 
pour repo'J1:dre a la necessite de developper de far;on 
harmonieuse la personnalite de l'individu que 
pour mieux satisfaire les exigences decoulant du 
progres technique et de· !'evolution socio
economique; 

c) Inculquer a l'individu les connaissances et les 
capacites techniques necessaires a I' exercice 
d'une activite professionnelle specifique; -

d) Favoriser l'evolution intellectuelle et morale de 
toute personne en cours de formation ainsi que le 
developpement physique des jeunes; 

e) Eviter toute interruption prejudiciable entre 
l'enseignement general et le debut de la for
mation professionnelle; 

f) Assurer une formation ou un perfectionnement 
permanents pendant la vie de travail aux 
differents niveaux de la hierarchie profession
neUe; 

g) Prevoir et mettre a la disposition de chacun, 
selon ses aptitudes et sa valeur professionnelle, 
tous moyens de promotion du travail conr;ue 
comme acces a un paste superieur ou comme 
reorientation vers une nouvelle activite de 
niveau plus eleve; 
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Elle comprend un ensemble coherent de plans, 
de programmes, d'initiatives et de realisations 
dont Ia conception, l'elaboration, Ia mise en 
reuvre et Ia verification des resultats doivent 
~tre conformes a ces principes generaux et 
aux dispositions qui seront arr~tees pour leur 
application. 

DEUXIEME PRINCIPE 

La politique commune de formation profession
nelle doit s'efforcer d'atteindre les buts fonda:: 
mentaux suivants: 

a) Realiser les conditions qui rendent effectif 
pour tous le droit a recevoir une formation 
professionnelle adequate; 

b) Former en temps voulu les forces de travail 
necessaires aux differents secteurs de 
l'activite economique; 

c) Rendre I' enseignement general et la formation 
professionnelle les plus larges possibles tc>nt 
pour favoriser le developpement harmo
nieux de la personnalite de chaqueindividu de 
Ia Communaute que pour satisfaire aux exi
gences decou.lant du progres technique, des in
novations dans I' organisation de la produc
tion et de !'evolution sociale et economique; 

d) Faire acquerir a l'individu les connais
sances et les capacites techniques necessaires 
pour I'exercice d'une activite professionnelle 
specifique; 

e) Favoriser le plus haut niveau :de formation 
possible, non. seulement technique; mais 
intt>llectuelle et morale de l'individu, ainsi que 
le developpement physique et !'education ci
vique des jeunes; 

f) Eviter toute interruption non indispensable 
entre l'enseignement general et le debut dP la 
formation professionnelle; 

g) Assurer une formation et un perfectionnement 
permanents pendantla vie de travail aux diffe
rents niveaux df' qualification professionnelle; 

h) Prevoir et mettre a la dispositioP de chacun, 
en rapport avec ses aptitudes, ses connais
sances acquises et son application au tra
vail, tous les moyens propres a permettre 
une amelioration sur le plan profession
net, soit par I'acces a des postes supe
rieurs, soit par la reorientation vers de nou
velles activites de niveau plus eleve; 



TEX TE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

h), Intensifier les relations entre l'enseignement 
general et la formation professionnelle dans ses 
differentes formes, d'une part, et les milieux 
professionnels, d'autre part, afin que la formation 
professionnelle corresponde mieux aux besoins 
reels de l'activite productive et que le monde 
du travail participe plus activement a la vie 
sociale et culturelle. 

TROlSIEME PRINCIPE 

La mise en reuvre de la politique commune de 
formation professionnelle doit notamment s' appuyer 
sur: 

a) L'examen prealable et l'etude previsionnelle, a 
1' echelon tant national que communautaire, 
des besoins en travailleurs dans les diverses 
activites productives, consideres sous le double 
aspect quantitatif et qualitatif; 

b) U ne orientation professionnelle generalisee et 
pratiquee de fafon systematique durant toute 
la peliode d' enseignement general et de formation 
professionnelle, la possibilite d' avoir recours aux 
services d'orientation et d'information profes
sionnelles demeurant assuree au dela de cette 
periode. 

QUATRIEME PRINCIPE 

.Afin d'assurer la mise en reuvre de la politique 
commune de formation professionnelle, la Com
mission fait des propositions concretes au Conseil, 
prend toute autre initiative appropriee, indique 
l'ordre de priorite des actions, en suit le developpe
ment, en assure la coordination et en verifie les 
resultats. 

Des programmes communs d' etudes, de recher
ches et de realisations pratiques sont notamment 
elabores par la Commission et mis en reuvre par les 
Etats membres sous son impulsion. Ces programmes 
visent des objectifs immediats et des objectifs a 
plus long terme, dans le cadre tant national que 
communautaire. 

La Commission .etudie en outre les questions 
techniques liees a la realisation de la politique 
commune de formation professionnelle et elabore 
les solutions s'y rattachant. 

TEXTE MODIFIE 

i) Intensifier les relations entre 1' enseignement, 
tant general que professionnel, et les sec
teurs de Ia production afin que, d'une part, 
la formation professionnelle corresponde mieux 
aux besoins effectifs de l'activite de produc
tion et, d'autre part, que les organismes eco
nomiques et professionnels s'interessent 
plus aux problemes de l'enseignement et 
a !'orientation culturelle et scientifique. 

TROISIEME PRINCIPE 

Dans la mise en reuvre de la politique commune 
de formation professionnelle, il faut accorder une 
importance particuliere: 

a) A Ia plus large diffusion possible de !'orien
tation professionnelle et a son application 
systematique durant la periode d'instruction 
generale et de formation professionnelle en se 
basant principalement sur !'observation 
approfondie des aptitudes professionnelles, 
des moyens de formation disponibles et des 
possibilites d'emploi existantes; 

b) A Ia prevision et a I' estimation, tant a 
!'echelon national que communautal.re; des 
besoins quantitatifs et qualitatifs en travail
leurs manuels et intellectuels dans les diver
ses activites productives; 

c) A I' existence de conditions permettant a 
tous de beneficier des services d'orientation 
et d'information professionnelles m~me apres 
l'achevement de Ia formation profession
nelle. 

QUATRIEME PRINCIPE 

Afin d'assurer la mise en reuvre de la polit.ique 
commune de formation professionnelle, la Com
mission fait des propositions concretes sous forme 
de recommandations, directives ou reglements, 
prend toute autre initiative appropriee, indique 
l'ordre de priorite des actions, en suit le develop
pement, en assure la coordination et en verifie les 
resultats. 

Dans ce cadre, des programmes communs 
d'etudes, de recherches et de realisations prati
ques sont elabores par la Commission et mis en 
reuvre, sur sa demande egaleme:O.t, par les 
Etats membres. Ces programmes visent les objec
tifs immediats et les objectifs a plus long terme, 
dans le cadre tant national que communautain:. 

inchange 
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TEXTE PROPOS~ PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Dans la realisation de ces taches, la Commission 
est assistee par un comite consultatif pour la 
formation professionnelle, compose d'un nombre 
egal de representants des administrations nationales 
competentes, des organisations syndicales d'em
ployeurs ou d'institutions officiellement responsables 
pour la formation professionnelle, et des organisations 
syndicales de travailleurs. 

Pour l'examen de questions particulieres, la 
Commission peut appeler des experts d'organismes 

· competents dans le domaine de la formation profes
sionnelle ainsi que des specialistes en la matiere a 
participer aux travaux de ce comite. 

CINQUlEME PRINCIPE 

La mise en muvre d'une politique commune de 
formation professionnelle efficiente est conditionnee 
par une exacte connaissance de l' ensemble des donnees 
se rapportant a cette matiere. Pour favoriser cette 
connaissance, Ia Commission prend toute initiative 
opportune en vue du rassemblement, de la diffusion 
et de ·l'echange, parmi les Etats membres, des 
informations, de la documentation et des moyens 
didactiques appropries. Elle assure en particulier la 
diffusion systematique, au sein de la Communaute, 
de toute documentation sur les innovationp realisees 
ou sur le point de l' etre par chacun des Etats membres 
dans tous les domaines de la formation profession
neUe. De leur cote, les Etats membres fournissent a la 
Commission toutes informations utiles concernant 
la situation et I' evolution des systemes nationaux 
de formation professionnelle. 

SIXIEME PRINCIPE 

La Commission developpe, avec le concours des 
Etats membres, toute forme d'echanges directs 
d'experiences en matiere de formation profession
nelle, susceptibles de permettre aux responsables 
des programmes, ainsi qu'aux specialistes de la 
formation professionnelle, de connaitre et d' etudier 
1es realisations . et les innovations des autres pays 
de la Communaute. 

Ces echanges sont realises notamment au 
moyen de seminaires d' etudes, de programmes de 
visites et de sejours aupres d'organismes de for
mation professionnelle, qu'il s'agisse d'etablisse
ments scolaires ou non. 
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Dans la realisation de ces taches, la Commis
sion est assistee par un comite consultatif pour la 
formation professionnelle, compose d'un nombre 
ega! de representants des administrations Jlatio
nales competentes, des organisations syndicales 
d'employeurs et des organisations syndicales de 
travailleurs. 

in change 

CINQUIEME PRJINCIPE 

Min de favoriser une meilleure connais
sance de toutes les donnees et publications 
concernant Ia situation et I' evolution de Ia for
mation professionnelle dans laCommunaute, et 
afin de promouvoir Ia mise a jour des moyens 
didactiques utilises, la Commission prend toute 
initiative opportune en vue de rassembler, cata
loguer, diffuser et echanger parmi les :Etats membres 
toutes informations utiles, documentation et 
materiel didactique. Elle assure en particulier la 
diffusion systematique de la documentation rela
tive aux innovations realisees ou en cours de 
realisation. De leur cOte, les Etats membres 
fournissent a la Commission toute l'aide et l'ap
pui necessaires pour l'aqcomplissement de 
ces differentes tiches et, en particulier, toutes 
informations utiles concernant la situation et !'evo
lution des systemes nationaux de formation pro
fessionnelle. 

I 

SIXIEME PRINCIPE 

inchan~e 

Ces echanges sont realises notamment au moyen 
de seminaires d'etudes et de programmes de visites 
et de sejours aupres d'organismes, scolaires ou 
non, de formation professionnelle. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

SEPTIEME PRINCIPE 

La formation adequate du personnel enseignant 
et instructeur, dont il convient de developper tant le 
nombre que les capacites techniques et pedagogi
ques, constitue l'un des elements de base de toute 
politique efficace de formation professionnelle. 

Les Etats membres assurent, avec le concours 
de la Commission, !'amelioration et le developpe
ment de cette formation a I' aide des moyens appro
pries, notamment la diffusion des methodes didac
tiques les plus evoluees, la mise en place de nou
veaux centres pour la formation d'instructeurs et 
!'adaptation aux exigences de !'evolution des 

' centres existants, l'instauration d'une cooperation 
etroite entre ces centres, l'echange d'enseignants et 
d'instructeurs et leur mise au courant de I' evolution 
technique et des innovations didactiques. 

L'harmonisation progressive des programmes 
de formation du personnel enseignant et instructeur 
sera realisee et certains centres nationaux parti
culierement qualifies seront eriges en centres 
pilotes europeens pour la formation et le perfection
nement des instructeurs. 

Des initiatives particulieres seront prises pour 
promouvoir, dans les pays de la Communaute, la 
formation et le perfectionnement des instructeurs 
destines a exercer leurs fonctions dans les pays et 
territoires en voie de developpement. 

HUITIEME PRINCIPE 

Les niveaux de formation seront rapproches 
progressi vemen t. 

TEXTE MODIFIE 

SEPTIEME PRINCIPE 

La formation adequate des enseignants et 
des instructeurs, dont il convient dt> dewloppcr 
tant le nombre que les capacites techniques et 
pedagogiques, en appliquant notamment des 
criteres rationnels de recrutement, constitue 
un des elements fondamentaux de toute poli
tique efficace de formation professionnelle. 

Les Etats membres assurent, avec lc concours 
de la Commission, !'amelioration et le developpe
ment de Ia formation de ces personnes, a !'ai
de des moycns appropries, notamment la diffusion 
des methodes didactiques les plus evoluees, la 
mise en place de nouveaux centres pour la fom1a
tion d'instructeurs et !'adaptation aux exigenccs 
de I' evolution des centres existants, l'instauration 
d'une cooperation etroite entre ces ct>ntres, l'ech<m
ge d'enseignants et d'instructeurs et leur mise au 
courant de !'evolution technique et des innova
tions didactiques. 

Lors du choix des instructeurs, il·sera tenu 
compte de leur experience du travail; ce choix 
devra notamment permettre de favoriser, 
grace a des initiatives appropriees, telles que 
des cours speciaux de formation techniques 
et didactiques, Ia promotion en qualite d'ins
tructeurs des ouvriers particulierement quali
fies; 

L'harmonisation progressive des programmes 
et des methodes de formation des enseignants 
et instructeurs sera realisee et certains centres 
nationaux particulierement qualifies scront eriges 
en centres pilotes europeens pour la formation et 
le perfectionnement des instructeurs. 

La formation et le perfectionnement ainsi 
que Ia mise a disposition des enseignants et 
instructeurs necessaires au developpement des 
regions moins favorisees de Ia Communaute 
seront realises par tous les moyens appro
pries. 

in change 

HUITIEME PRINCIPE 

inchange 
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TEXTE PROPOSI1 PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

A cet effet et selon les besoins, il sera etabli des 
monographies professionnelles comportant notam
ment des descriptions harmonisees des exigences de 
base necessaires pour l'acces aux differents niveaux 
de formation; par ailleurs, une attention speciale 
sera portee a une generalisation de programmes 
didactiques appropries pour la formation et le 
perfectioimement professionri:els. 

r Sur cette base sera realisee, en vue de leur recon
naissance mutuelle, !'harmonisation des examer.s et 
des epreuves . finales, ainsi que des titres sanction
nant les programmes de forniation professionnelle, 
y compris ceux concernant la formation profession
nelle pratique complementaire, si elle est requise. 

Des epreuves unifiees sur le plan communaritaire 
seront instituees et des concours europeens organi
ses. 

NEUVIEME PRINCIPE 

Afin de contribuer a assurer un equilibre global 
entre la demande et l'offre de travail dans le cadre 
de la Communaute, la Cominission est habilitee a 
prendre, avec la participation. active des Etats 
membres, pour des categories professionnelles et 
des professions determinees, les initiatives particu
lieres requises en fonction des exigences de I' expan
sion economique et des besoins et excedents en 
main-d' ce1!vre. 

Ces initiatives s'appuient sur la determination 
periodique des professions et des regions deficitaires 
et excedentaires. Des programmes particuliers de 
formation acceleree et de requalification profession
neUe au niveau communautaire sont notamment 
realises. 

Dans une perspective a moyen et a long terme, 
une attention particuliere sera portee aux regions et 
aux secteurs et branches d'activite economique en 
cours d'expansion, de transformation technologique 
ou structurelle, en vue d'adopter, en temps utile, 
des mesures aptes a favoriser la formation ou la 
requalification des forces de travail necessaires. 

DIXIEME PRINCIPE 

Des actions particulieres peuvent Hre menees, 
dans le cadre communautaire, a 1' egard des cate
gories de personnes et des secteurs d'activite pour 
lesquels se posent des problemes speciaux, notam
ment en ce qui concerne: 
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inch a n,g e 

in change 

inchange 

NEUVIEME PRINCIPE 

Afin de contribuer a assurer un equilibre glo
bal entre la demande et l'bffre de travail dans le 
cadre de la Commuv.aute, la: Commission est habili-

. tee a prendre, avec la participation active des 
Etats membres, pour certaines categories profes
sionnelles ou pour des prof~ssions determinees, les 
initiatives particulieres requises par les exigences 
de I' expansion economique ou liees. a Ia penu
rie et aux excedents de main-d' ceuvre. 

Ces initiatives s'appuient sur la determination 
periodique des . professions et des regions dans 
lesquelles i1 y a penurie ou excedents. 

Parallelement seront realises des program
mes particuliers de formati~n acceleree et de requa
lification professionnelle au niveau COID:munautaire. 

Dans des previsions a moyen et a long 
terme, une attention particuliere sera portee aux 
regions et aux secteurs et ;branches d'activite eco
nomique en cours d'expa!).sion, de transformation 
technologique ou structurelle, en vue d'adopter, 
en temps utile, des mesures aptes a favoriser la 
formation ou la requalifieation des forces de tra
vail necessaires. 

DIXIEME J;>RINCIPE 

Dans le cadre de Ia politique commune 
de formation professionnelle, une attention 
particuliere est accordee aux problemes spe
ciaux interessant certains secteurs d'activite 
economique ou certaines categories de personnes; 
des actions communautalres particulieres peuvePt 
etre entreprises a cet egard. 11 convient notam
ment de tenir compte ~e ce qui a trait a: 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION m: LA C.E.E. 

- la formation professionnelle agricole et non 
agricole des travailleurs de !'agriculture, sans 
prejudice des reglements, direct,ives ou decisions 
qui pourront etre arretes par le Conseil sur la 
base des articles 41 et 43 du traite; 

- la formation professionnelle dans les transports; 

- la formation professionnelle dans l'artisanat; 

- la formation professionnelle des femmes; 

- la formation et le perfectionnement du person-
nel de maitrise, des cadres moyens et superieurs 
et des techniciens de tous niveaux; 

- la reeducation professionnelle des cMmeurs 
dans le cadre des efforts visant a compenser, 
sur le plan communautaire, les' excedents et les 
penuries de main-d'reuvre; 

- la preparation professionnelle, linguistique et 
sociale des travailleurs se deplac;ant sur le 
territoire de la Communaute; 

- ~e perfectionnement systematique des jeunes 
travailleurs, participant a des echanges entre 
les pays ~embres sur la base d'un programme. 
commun; 

- la formation et la readaptation professionnelle 
. des handicapes. 

Dans le cadre des actions enumerees plus haut, 
ainsi que pour toute autre action visant a realiser 
les objectifs de la politique commune de formation 
professionnelle, un financement commun peut ~tre 
envisage. 

Ce financement commun peut, entre autres, 
aider a mettre en place, pour des regions particu
lieres de la Communaute, certains moyens de forma
tion professionnelle et de perfectionnement qui 
repondent aux besoins actuels et potentiels. 

Des programmes speciaux peuvent egalement 
etre finances afin de permettre aux pays ou regions 
de la Communaute qui ne disposent pas de moyens 
de formation ou de perfectionnement professionnels 

', suffisants, d'utiliser ceux qui sont disponibles dans 
d'autres regions ou pays membres. 

En outre, sont envisagees des realisations 
pouvant servir d'exemples, parmi lesquelles des 
instituts types de formation professionnelle, des 
foyers d'apprentis europeens, des organismes 
specialises dans l'aide aux regions ne disposant pas 
de moyens suffisants de formation et de perfec-
tionnement professionnels. · 

TEXTE MODIFIE 

inchange 

Dans le cadre des actions enumerees plus haut, 
ainsi que .pour toute autre action visant a realiser 
les objectifs de la politique commune de formation 
professionnelle, un financement common sera 
prevu. 

inchange 

inchange 

in change 
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ANNEXE 

Avis de hi commission de la recherche et de.la culture 

(elabore par M. De Kinder et approuve a l'unanimite par la commission 
de la recherche et de la culture) 

1. La commtsswn de la recherche et de la 
culture a examine attentivement la proposition de 
la Commission executive de la Communaute 
economique europeenne au Conseil relative aux 
principes generaux pour la mise en reuvre d'une 
politique commune de formation professionnelle. 

2. La commission de la recherche et de la 
culture note avec satisfaction que le vaste et fonda
mental probleme de la formation professionnelle a 
enfi.n fait I' objet de l'enonce d'une serie de principes 
generaux dont il faut reconnaitre la valeur d'en
semble. 

3. Souscrivant a !'introduction detaillee relati,·e 
aux bases juridiques de la question et a ses justifi
cations sociales, economiques et pratiques, la 
commission de la recherche et de la culture se 
felicite de pouvoir constater que les « principes 
generaux n revetent un caractere communautaire 
indeniable. 

4. La commission de la recherche et de la 
culture est d'avis que la specialisation progressive 
de tous les milieux sociaux, son acheminement vers 
une expansion industrielle de plus en plus poussee, 
ainsi que la forte mecanisation de presque tous les 
secteurs de la vie productive exigent que l'on en 
prenne conscience sur le plan politique de maniere a 
trouver les voies et les moyens susceptibles de 
permettre a ces phenomenes de se transformer en 
conditions de bien-etre commun et de promouvoir 
le progres social.~ U ne formation professionnelle 
poussee constitue, en effet, un element humain des 
plus importants dans la construction rationnelle de 
la future societe europeenne. 

5. La commission de la recherche et de la 
culture souhaite que les moyens d'orientation 
professionnelle soient largement appliques dans la 
Communaute. Elle invite les Etats membres a 
tirer des initiatives et directives communes les 
conclusions necessaires a la realisation de cette 
application dans un sens communautaire et en vue 
du bien-etre de leurs populations. 

6. La commtsston de la recherche et de !a
culture se rallie aux raisons qui recommandent la 
creation d'un « Comite consultatif pour la formation 
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professionnelle n. La commission de la recherche et de 
la culture en reconnalt l'utilite et attribue aux 
travaux que cet organisme accomplira une valeur 
d'exemple. Elle souhaite que les resultats ainsi 
obtenus soient communiques periodiquement aux 
commissions parlementaires interessees. 

7. La commission de la recherche et de la 
culture prend acte, avec satisfaction, de l'echange 
prevu entre les Etats membres d'informations, de 
documentation et d'experiences; elle est d'avis, dans 
cet ordre d'idees, que des echanges reciproques 
avec les organisations internationales analogues 
dans le secteur du travail seraient utiles. 

8. La commission de la recherche et de la 
culture attache une importance particuliere au 
probleme de !'equivalence des conditions d'examens 
et d'octroi des dipl6mes. Elle estime qu'il serait 
opportun de preciser par la suite les moyens 
capables de realiser cette equivalence, ainsi que 
les methodes a utiliser a cet effet. 

9. La commission de la. recherche et de la 
culture convient de la necessite d'equilibrer la 
demande et l'offre sur le marche du travail. 

10. La commission de la recherche et de la 
culture est d'avis qu'une attention particuliere doit 
etre accordee aux problemes poses par les pays en 
voie de developpement. La necessite d'une forma
tion professionnelle a tous les niveaux s'y fait 
sentir de la maniere la plus aigue. D'ailleurs, de la 
formation professionnelle depend la structuration 
meme de ces societes. 

11. La commission de la recherche et de la 
culture estime qu'en vue de la realisation des objec
tifs de la politique commune de formation profes
sionnelle des moyens financiers importants sont 
indispensables pour apporter une solution com
munautaire. 

12. En conclusion et sous reserves des consi
derations formulees ci-dessus, la commission de la 
recherche et de la culture emet un avis favorable 
a la proposition de l'executif de la Communaute 
economique europeenne au Conseil relative aux 
principes generaux pour la mise en reuvre d'une 
politique commune de formation professionnelle. 
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A'SSEMBLÉE PARLEMENTAIRE-EUROPÉENNE 

29 mars 1962 

DOCUMENTS DE SEANCE 
1962 - 1963 

EDITION DE LANGUE FRANCAISE 

Amendement n° 1 

présenté par 

DOCUJ.VfENr N° 5/1 

MM. Schuijt, Deripger, Illerhaus, van der Ploeg, Pètre, 
Turani et Herr 

au projet d'avis de l'Assemblée parlementaire européenne· 
,concernant l'établissement de principes généraux pour la 
mise en oeuvre d'une politique commune de formation pro
fessionnelle. 

Lire comme suit les quatrième et cinquième alinéas du 
quatrième principe : 

Dans la réalisation de cette tâche et de toutes les 
autres gui lui incombent dans le cadre de l,'harmonisation 
de la formation professionnelle et de l'équivalence des . 
diplômes, la Commission est assistée d'un comité consulta
tif pour la formation pr-ofessionnelle, composé d'un nombre . 
égal de représentants des.administrations nationales com
pétentes -dont les institutions nationales pour l'enseigne
ment professionnel public et privé -, des organisations 
syndicales d'emploY.eurs· et des organis~tions syndicales de 
travailleurs. ' 

Dr. néerl. 
N-co/1 APE7547 
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ASSEMBLEE PARLEMENTAIRE EUROPEE.NNE 

DOCUMENTS DE SEANCE 

1962 - 1963 

29 mars 1962 EDITION DE LANGUE FRM~CAIS~ DOCUMENT n° 5/2 

.Amendement n° 2 

presente par 

MM. Burgbacher, Illerhaus, Janssen, de Smet, Leemans, 
De Gryse, Mme .Probst, ~~Dl:I. Engelbrecht-Greve, Aigner, 
Dichgans et Richarts · · 

au projet d'avis concern,ant l'etablissement de principes 
g~neraux pour la mi!se en oeuvre d'une politique commune 
de formation professionnelle (doc 5) 

Au quatrieme :principe du :projet d 1 1;3.rrete 

reprendre 

sans changement 

l'alinea 4 du texte propose par la Commission 
de la C.E.E. 

Or. all. 
A-co/1 APE 7548 
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A 55 EM B LEE, PARlE MENTA I R E E U R 0 PEEN N E 

DOCUMENTS DE SEANCE 

29 MARS 1962 EDITION DE LANGUE FRANCAISE 

AMENDE:MENT 
pre.sente par 

MM. PETRE, DUVIEUSART, van der PLOEG et JANSSENS 1 i>t:C>tNI 1 tiMe., 

PRoBST, 
au projet d'avis de l'Assemblee Parlementaire Europeenne 
concernant l'etablissement de principes.generaux pour 

.la mise en oeuvre d'une politique commune de formation 
professionnelle (Doc. 5). 

or. Fr. 

Deuxieme principe du projet d'arrete. 

Completer le. paragraphe e) comme suit 

" dans le raspect du libre choix de l'etablis
sement scolaire et de la profession ; " 

APE 7549 
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